
                                                                                                                                    

République et canton de Genève

Commune de Cologny

Dans sa séance du 22 janvier 2026, le Conseil municipal a pris les délibérations suivantes :

le Conseil municipal décide à l’unanimité (21 voix)

1. D’accepter la radiation de la servitude d’empiètement, constituée au profit de la 
Commune de Cologny, grevant la parcelle N° 1008 de la Commune de Cologny, sise 
rampe de Cologny 27, propriété de Madame Katherine Mae Asken Gavin, Monsieur 
Michel Noël Gavin et Monsieur Philippe Boris Schiller, inscrite sous ID.2004/004835, 
4704. 

2. De charger le Conseil administratif de procéder à la signature des actes nécessaires.

Art. 25, al. 5 de la loi sur l'administration des communes - Seuls des procès-verbaux 
dûment approuvés peuvent être communiqués au public en application de la loi sur 
l'information au public et l'accès aux documents du 5 octobre 2001.

Le délai pour demander un référendum expire le 11 mars 2026. 

Cologny, le 30 janvier 2026

Le Président du Conseil municipal :

                                                                                                                             Alexandre MOUTHON


